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PROVINCE DE QUEBEC

PAROISSE DE LA DURANTAYE

COMTÉ DE BELLECHASSE

RÈGLEMENT No 2008-242

Règlement amendant l’article 24 du règlement # 2007-238 Règlement sur la protection contre certaines infiltrations au réseau d’égout sanitaire municipal et sur les obligations des propriétaires d’immeubles qui y sont raccordés

 SEQ CHAPTER \h \r 1EXTRAIT CONFORME des procès verbaux de l’assemblée régulière du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye, tenue le 14e jour de juillet 2008, à 20H00, à l’endroit ordinaire des réunions du conseil, à laquelle assemblée il y avait quorum.

 SEQ CHAPTER \h \r 1EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

Que le conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye adopte le Règlement no 2008-242 intitulé «Règlement amendant l’article 24 du règlement # 2007-238 Règlement sur la protection contre certaines infiltrations au réseau d’égout sanitaire municipal et sur les obligations des propriétaires d’immeubles qui y sont raccordés» et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit, à savoir :
Article 1.

L’article 24 est remplacé par le suivant :  SEQ CHAPTER \h \r 1L’article 11 a) du Règlement de construction de la paroisse  SEQ CHAPTER \h \r 1no 90 est abrogé.

Article 2.

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

 SEQ CHAPTER \h \r 1
ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
ce 14e jour du mois de juillet deux mille huit.

AVIS DE MOTION,
donné le 2e jour du mois de juin deux mille huit.

PUBLICATION,

ce 5e jour du mois d’août deux mille huit.

________________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

________________________________________
Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
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